
 

REGLEMENT INTERIEUR 

SALLE DE RECUEILLEMENT 

 

Article 1 - La commune de Grasse met à disposition des familles inhumant leur défunt dans les cimetières 

de la commune, une salle de recueillement dans l’enceinte du cimetière des Roumiguières – 

route de Pégomas, destinée aux obsèques civiles. Ce moment de recueillement se déroule 

selon les principes de laïcité et de neutralité. 

Article 2 – Les utilisateurs s’engagent à prendre toutes les dispositions nécessaires au bon déroulement 

des obsèques tant dans le local qu’aux abords immédiats. Toute activité, autre que celle 

précitée, est interdite, ainsi que toute consommation sur place. Il est interdit d’introduire dans la 

salle des matières inflammables. 

Article 3 – La salle de recueillement est disponible sur demande du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 

13h30 à 16h00. La réservation devra être présentée par les familles ou les opérateurs 

funéraires mandatés, par écrit ou par mail, au service administratif des cimetières de l’Hôtel de 

Ville au minimum 48h avant la cérémonie. La réservation sera accordée en fonction de la 

disponibilité de la salle. Les réservations ne seront prises en compte qu’une fois le règlement 

effectué auprès du service administratif des cimetières sis à l’Hôtel de ville Place du Petit Puy. 

Article 4 – L’utilisation de la salle n’est pas autorisée les samedis, dimanches et les jours fériés. 

Article 5 – L’accès et l’utilisation de cet espace sont soumis à l’autorisation du maire. En aucun cas 

l’utilisation de l’espace de recueillement ne devra troubler la sérénité du cimetière et/ou le 

recueillement des familles. Le maire est chargé de la police des funérailles et des lieux de 

sépulture. Il est interdit de manger, de fumer dans la salle et de laisser y pénétrer des animaux 

en application du règlement des cimetières. 

Article 6 – Avant la cérémonie et à l’issue de celle-ci, un état des lieux succinct sera établi par un agent 

communal. Les utilisateurs s’engagent à restituer la salle dans le même état de propreté sous 

peine de se voir facturer le nettoyage. Tout matériel détérioré ou manquant fera l’objet d’une 

facturation par émission d’un titre de recette au vu d’un devis. 

Article 7 – La commune de Grasse n’assure aucune prestation quelle qu’elle soit, en dehors de la mise à 

disposition de la salle. 

Article 8 – Les utilisateurs observeront les règles de sécurité et devront respecter l’effectif maximum de 

public accueilli à savoir 19 personnes. 

 Les utilisateurs seront responsables des conséquences  de l’occupation des lieux, en matière 

de sécurité et accessibilité, sans recours contre la ville. La responsabilité de cette dernière sera 

totalement dégagée en cas de dépassement de la capacité d’accueil de la salle et pour tout 

dommage résultant du fait ou de la faute des utilisateurs. 

 



Article 9 – Le présent règlement sera affiché à l’entrée de la salle de recueillement. 

 

Fait à Grasse, le 

 

Le Maire, 
 

 
 
 

 
Jérôme VIAUD 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Président de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 

 


